
  

Chères citoyennes, chers citoyens de Saint-Alban, 

Alors que nous approchons des élections municipales, je tenais à prendre un moment pour vous adresser quelques 
mots qui me tiennent à cœur. 

D'abord, permettez-moi de remercier les membres du conseil municipal, qui viennent tout juste de terminer leur 
mandat. Je les remercie pour leur précieuse contribution au cours des quatre dernières années. Leur dévouement, 
leur engagement et leur vision ont été essentiels à l'avancement de notre communauté. Ensemble, nous avons formé 
une équipe solide, animée par le désir de servir au mieux les intérêts de Saint-Alban et de ses citoyens. 

Je suis profondément fier des réalisations que nous avons accomplies ensemble durant ce mandat. Nous avons relevé 
de nombreux défis et concrétisé des projets importants pour notre municipalité. Ces succès ont été possibles malgré 
un cadre réglementaire qui ne cesse de croître et de se complexifier, imposant aux municipalités des obligations 
toujours plus nombreuses. Naviguer dans cet environnement exige une adaptation constante et une détermination 
sans faille. 

Je tiens également à exprimer ma reconnaissance à nos employés municipaux. Jour après jour, ils travaillent avec 
cœur et conviction pour assurer le bon fonctionnement de notre municipalité. Ils font face quotidiennement à des 
défis variés, souvent dans l'ombre, sans que leur contribution ne soit pleinement reconnue. Le monde municipal est 
vaste et, je dois l'avouer, parfois ingrat. Les tâches sont nombreuses, les attentes sont élevées, et les ressources ne 
sont pas toujours à la hauteur des besoins. Pourtant, nos employés persévèrent avec un professionnalisme 
remarquable et un attachement réel à notre communauté. Je les remercie chaleureusement pour leur engagement 
quotidien et leur loyauté indéfectible envers Saint-Alban. 

J'espère sincèrement que nous aurons la chance de continuer ensemble ce travail pour les quatre prochaines années. 
Après 20 années au service de la population de Saint-Alban, servir notre communauté demeure pour moi un honneur 
et une responsabilité que je prends à cœur chaque jour. 

Je souhaite une excellente campagne électorale à tous les candidats et candidates qui se présentent. Que cette période 
soit l'occasion d'échanger sainement sur nos idées et notre vision pour Saint-Alban. Bonne chance à chacun d'entre 
vous dans cette aventure démocratique. Quelle que soit l'issue du scrutin, je vous invite tous à exercer votre droit de 
vote. 

Merci pour votre confiance et votre appui continu. 

Votre maire, Deny Lépine 
 

Octobre 2025 

17 novembre 2025 à 19 h 30  
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Stéphanie Coallier,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs   Loisirs@st-alban.qc.ca 
& de la vie Communautaire  
 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 

      

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

Demande - Carrefour les Ramilles 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de trois cent cinquante dollars (350 $) 
au Carrefour les Ramilles. 
 
Demande - CHSLD de St-Marc-des-Carrières 
Le Conseil accorde une aide financière de deux cent cinquante dollars (250 $) au Comité des 
bénévoles du CHSLD St-Marc-des-Carrières. 
 
Adoption du règlement 295 concernant les ententes relatives aux travaux municipaux 
Le règlement portant le numéro 295 est adopté. 
 
Adoption du second projet de Règlement URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage 
numéro URB-05 afin de revoir la configuration des zones à l’intersection des rue Principale 
et Sauveur-Patry 
Le second projet de Règlement numéro URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une 
nouvelle zone est adopté tel que présenté. 
 
Approbation du Règlement d’emprunt numéro 47-2025 de la régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 2 159 592.88$ pour une période 
de 10 ans 
Le conseil municipal de Saint-Alban approuve le règlement d’emprunt numéro 47-2025 de 2 159 
592,88 $ adopté par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 18 
septembre 2025. 
 
Plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des 
chaussées – Mandat à la Fédération Québécoise des Municipalités 
Le Conseil octroie le mandat d'élaboration du plan d'intervention des conduites à la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM). Ce mandat inclue le Plan d'intervention des conduites de 
base : 21 500 $ (+ taxes) et l’inspection des chaussées : 4 300 $ (+ taxes). 
 
Élaboration du plan de gestion des actifs en eau de la Municipalité de Saint-Alban – Mandat 
à la Fédération Québécoise des Municipalités 
Le Conseil octroie à la Fédération québécoise des municipalités (FQM) le mandat d'élaboration 
du plan de gestion des actifs en eau. Le montant du contrat est établi à cinq mille dollars (5 000$), 
plus les taxes applicables, conformément à l'offre de services du 29 août 2025. 
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Autorisation de signature – Entente d’entraide mutuelle de protection contre les incendies 
La municipalité accuse réception de l’avis de la MRC de Portneuf portant sur l’importance de 
mettre fin à l’entente actuelle. Le conseil autorise le maire et la directrice générale ou leurs 
substituts à signer la nouvelle entente pour et au nom de la municipalité. 
 
Autorisation de signature – Acquisition du lot 6 691 672 (parcelle de chemin) 
Le conseil municipal autorise l'acquisition du lot numéro 6 691 672 du cadastre du Québec au prix 
de 0$. La municipalité assume l'ensemble des frais liés à cette acquisition, incluant les frais 
notariés et les frais d'arpentage. 
 
Autorisation de signature – Acquisition du lot 6 691 673 (parcelle de chemin) 
Le conseil municipal autorise l'acquisition du lot numéro 6 691 672 du cadastre du Québec au prix 
de 0$. La municipalité assume l'ensemble des frais liés à cette acquisition, incluant les frais 
notariés et les frais d'arpentage. 
 
Installation d’une clôture secteur des conteneurs du Lac Clair – Mandat à Clôture GP 
Le conseil municipal octroie le mandat à Clôture GP Inc. pour l'installation de 75 pieds linéaires 
de clôture en grillage vert de 6 pieds de hauteur, incluant les lattes intimes installées et les poteaux 
galvanisés, au montant de 4 195,00 $ plus les taxes applicables. Les frais seront partagés avec 
la Municipalité de Sainte-Christine d’Auvergne. 
 
Demande de certification d’autorisation de démolition – 188, rue Principale 
Le Conseil encourage les demandeurs à explorer des solutions alternatives permettant de 
concilier les besoins en logements pour aînés et la préservation du patrimoine bâti. 
  
Demande de certification d’autorisation de démolition – 179, rang de la Rivière-Blanche 
Le Conseil autorise la délivrance d'un certificat de démolition pour les bâtiments (maison et 
grange) situés au 179, rang de la Rivière Blanche. 
 
Demande de certification d’autorisation de démolition – 324, rang Saint-Joseph 
Le conseil municipal autorise l'émission du certificat d'autorisation de démolition pour la grange 
située au 324, rang Saint-Joseph. 
 
Demande de dérogation mineure 2025.01 
Le conseil municipal de Saint-Alban accorde la dérogation mineure 2025.01 à monsieur Frédéric 
Pion pour la propriété située au 212, rue Principale, lot 4 616 027, zone M-3. Cette dérogation 
autorise la construction d'une galerie de 4 pieds de profondeur en façade de la résidence à une 
distance de moins de 3 mètres de l'emprise de la rue, en dérogation à l'article 10.2.1 du règlement 
de zonage URB-05. 
 
Dépôt d’une demande d’aide financière - Programme d’aide financière aux initiatives 
locales et régionales en matière d’activité physique et de plein air – PAFILR 
Le conseil municipal autorise le dépôt d'une demande d'aide financière au Programme d'aide 
financière aux initiatives locales et régionales en matière d'activité physique et de plein air 
(PAFILR) – Volet A pour l'acquisition de matériel pour le Mini-Putt, incluant des bâtons de Mini-
Putt. 
 
Dépôt d’une demande d’aide financière – Paysages Capitale-Nationale 
La Municipalité de Saint-Alban approuve le dépôt d'une demande d'aide financière de 10 000 $ 
au programme Paysages Capitale-Nationale dans le cadre de l'appel de projets 2025-2028 pour 
la réalisation du projet de construction d'un préau à proximité de la Rivière Saint-Anne sur le lot 4 
615 189. 
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Maire 
Deny Lépine Occupait déjà ce poste 
Raymond Morissette Nouveau Candidat 

 
Conseiller 1 
Christian Caron Occupait déjà ce poste 
Claude Audet Nouveau Candidat 

 
Conseiller 2 
Louise Rivard Nouvelle Candidate 
Kevin Langlais Nouveau Candidat 

 
Conseiller 3 
Francis Marcotte Occupait déjà ce poste – Élu par acclamation 

 
Conseiller 4 
Denis Piché Occupait déjà ce poste 
André Marie Chantal Nouveau Candidat 

 
Conseiller 5 
Jacky Brière Nouveau Candidat 
Jocelyn Perron (rue Saint-Philippe) Nouveau Candidat 

 
Conseiller 6 
Carmen Marquis Occupait déjà ce poste 
Danielle Genest Nouvelle Candidate 
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Les élections municipales auront lieu le dimanche 2 novembre 2025, de 10 h à 20 h au 190, rue Principale à 
Saint-Alban, soit à l'église de Saint-Alban. 
 
Vote par anticipation : Le dimanche 26 octobre 2025, de 12 h à 20 h, au même endroit. 
 
C'est un moment important pour notre communauté où vous aurez l'occasion d'exercer votre droit de vote et 
de contribuer à l'avenir de notre municipalité. 
 
Nous vous invitons à suivre le processus électoral et à vous assurer que votre nom figure bien sur la liste 
électorale. Si vous avez des questions concernant votre inscription, n'hésitez pas à communiquer avec nous 
au 418 268-8026 ou par courriel à info@st-alban.qc.ca. 
 

Candidates et Candidats 

mailto:info@st-alban.qc.ca
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Biblio-Chut ! Votre bibliothèque ! 
179, rue Principale     418.268.3557 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
Heures d’ouverture 

Lundis  13 h 00 – 15 h 00 Mercredis 15 h 00 – 18 h 00   
Mardis  18 h 30 – 20 h 00 Vendredis 13 h 30 – 17 h 30 

 

La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA de partir 
à la découverte de musées et de leurs fascinantes expositions. 
Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai. 
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L’automne est bien installé et les premiers gels ont eu raison de certaines de nos cultures au champ mais 
les tomates sont encore bien au chaud dans leurs serres et seront donc disponibles encore jusqu’à la mi-

novembre ou début décembre. Entre-temps, nous préparons la culture hivernale qui succédera aux 
tomates. Si vous êtes intéressés à venir cueillir vos propres verdures tout l’hiver en formule libre-service, 

sachez que c’est possible sur inscription si vous venez suivre une courte formation de 30 minutes au 
préalable. Pour vous inscrire : envoyez-nous un courriel à fermealmana@gmail.com et nous vous ferons 

parvenir les informations pertinentes. Les variétés cultivées: épinards, persil, coriandre, rapini, kale, bok-
choi, laitues, mâche, bette à carde, chrysanthème, calytonia (pourpier d'hiver), oignons verts, chou, 

roquette, radis d'hiver, radis melon d'eau. 
Sachez que la boutique libre-service sera ouverte tout l’hiver et pensez à nous pour vos cadeaux de Noël ! 

Nous avons de magnifiques produits transformés qui font de beaux cadeaux gourmands !!! 
Aussi, pour avoir de nos nouvelles, n’hésitez pas à suivre notre page Facebook et inscrivez-vous à 

l’infolettre pour avoir des nouvelles, des concours et des promotions ! Pour ce faire, écrivez-nous un 
courriel avec « Infolettre » dans l’objet du message.  
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